
CENTRE HOSPITALIER JEAN COULON 
Avenue Pasteur  46300 GOURDON 

Tél : 05.65.27.65.27 
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 VOUS ETES MAJEUR  : 
 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, désigner une personne de confiance que vous choisissez librement dans 
votre entourage. 
Elle pourra si vous en faites la demande vous accompagner dans vos démarches et assister à vos entretiens 
médicaux. 
 
Dans le cas où, au cours de votre hospitalisation, votre état de santé ne vous permettrait plus de donner 
votre avis aux personnes qui vous soignent elle sera consultée en priorité. 
 
La personne de confiance ne peut avoir communication de votre dossier médical que si vous lui avez fait une 
procuration en ce sens. 
 
Elle a un devoir de confidentialité 
 
Il est important qu’elle ait bien compris son rôle qui  est d’exprimer vos choix et votre volonté. Vous en 
aurez parlé avec elle, et mieux, lui aurez confié vos directives anticipées. 
  

  QUI  DESIGNER ET COMMENT 
 

Toute personne de  votre entourage en qui vous avez confiance et qui 
acceptera cette mission. 
La personne de confiance n’est pas nécessairement la personne à 
prévenir en cas d’hospitalisation ou de décès 
Sa mission ne concerne que votre santé. 
Elle doit être en possession de vos directives anticipées si vous les avez 
faites. La désignation doit se faire par écrit. 
Vous pouvez changer d’avis à tout moment. Le dernier document daté 
sera pris en considération. 
Si vous êtes dans l’impossibilité physique d’écrire seul deux personnes 
doivent attester de cette désignation. 

 COMMENT FAIRE CONNAITRE CE DOCUMENT ET LE CONSERVER 
 

• Le faire intégrer dans le dossier médical de votre médecin traitant, de celui de l’hôpital ou de tout lieu 
d’hébergement 

• Le conserver sur vous 
Il est important que vos proches soient informés que vous avez choisi une personne de confiance et 
connaissent son nom 


